
Vous habitez légalement aux Pays-Bas et vous êtes dans une 
prison à l’étranger ?

Vous reviendrez aux Pays-Bas après votre détention ? Dans ce cas, il 
est recommandé de préparer dès à présent votre retour !

Pour trouver un emploi et participer à la vie en société, lire et écrire 
la langue Néerlandaise sont deux exigences incontournables! par 
conséquent n’attendez pas et commencez maintenant à apprendre 
le Néerlandais !

La fondation EABT travaille en étroite collaboration avec le 
Bureau International du service de la réintégration et avec les 

ambassades et consulats

Apprentissage du Néerlandais
Augmentez vos chances d’intégration dans la société et sur le marché du 
travail !

Les cours que vous pouvez suivre :

Cours de base 1 de néerlandais pour les étrangers
(du niveau 0 au niveau 1) Vous apprendrez les 700 mots néerlandais 
les plus importants.

Cours de base 2 de néerlandais pour les étrangers
(du niveau 1 au niveau 2) Vous apprendrez 1 000 mots nouveaux de 
néerlandais, c’est-à-dire un nombre de mots suffisants pour réussir 
l’examen d’intégration civique (le « inburgeringsexamen).

Second cycle de néerlandais pour étrangers
(du niveau 2 au niveau 3) Vous apprendrez 2000 nouveaux mots 
néerlandais ainsi que des expressions et des règles de grammaire.

L’accompagnement pour les devoirs est adapté aux circonstances de la 
vie en prison. L’aide ne consiste pas qu’en un simple contrôle des devoirs. 
Des conseils sont donnés et un soutien est apporté pour vous permettre 
d’apprendre dans les conditions difficiles de la vie en prison, pour rester 
motivé(e) et terminer le cours. 

Si à la fin du cours les devoirs vous permettent d’obtenir une note moyenne 
de 5½, un certificat vous sera remis.

Si vous souhaitez vous inscrire à un cours, nous vous prions de bien 
vouloir remplir le formulaire et l’envoyer à :
Educatie Achter Buitenlandse Tralies
Postbus 9005, 6070 AA  Swalmen (Nederland)



Prénom :

Nom de famille :

Date de naissance :

Lieu de naissance :

Nom de la prison :

Numéro d’enregistrement :

Rue:

Quelle est votre « langue maternelle » ?

Quel emploi avez-vous exercé jusqu’à présent

Quelle(s) formation(s) avez-vous suivie(s) ?

Code postal/ville:

Pays:

Adresse complète de la prison

Quel cours voulez-vous suivre (rayez la mention inutile) ?

• Cours de base 1 de néerlandais pour étrangers (niveau 0 > 1)

• Cours de base 1 de néerlandais pour étrangers (niveau 1 > 2)

• Second cycle de néerlandais pour étrangers (niveau 2 > 3)

Avez-vous demandé la permission à la direction de l’établissement pénitentiaire de 
suivre un de nos cours ? OUI / NON

Veuillez couper ce formulaire et l’envoyer à 
Eabt, PO Box 9005, 6070AA Swalmen, Pays-Bas

Formulaire de demande de cours de néerlandais pour 
étrangers


